
LE PROJET D’UNE 
EUROPE POLITIQUE 
DEPUIS LE CONGRES 
DE LA HAYE (1948)



« La construction européenne est certainement 

l’un des plus beaux exemples de réussite de 

volontarisme politique. », 

Pascal Boniface, géopoliticien et directeur de 

l’IRIS.

Pourtant depuis le referendum du 23 juin 2016, 
51,9 % des Britanniques ont choisi de quitter 
l’UE : c’est le Brexit, contraction de « British » et 
« Exit », qui remet largement en question le 
projet politique de l’UE.



Problématique : 

En quoi le projet politique européen 

traduit-il l’émergence d’une nouvelle 

échelle de gouvernement, et ses 

difficultés à créer un modèle 

politique commun à plusieurs 
pays ?



Un projet d’une Europe politique né dans un contexte de 
guerre froide, soutenu par les Etats-Unis, dans un logique 
atlantiste :

Dans le contexte de la guerre froide, les pays d’Europe 
occidentale cherchent à se rassembler pour « endiguer » 
la vague communiste qui s’est diffusée à l’est du « rideau 
de fer ».
Le plan Marshall est lancé par les Etats-Unis en juin 1947, 
et accepté par les démocraties libérales d’Europe 
occidentale, dans l’objectif de lutter contre la pauvreté qui 
pourrait laisser place au communisme.

L’OECE (Organisation européenne de coopération 
économique, p.350) est créée en 1948 pour répartir les 
crédits du plan Marshall.
Elle devient l’OCDE (Organisation de coopération et de 
développement économique) en 1960.



Le projet d’une Europe politique naît sous la bannière de 
l’atlantisme (p.401) : doctrine politique plaçant l’Europe de 
l’Ouest sous la protection et la direction des Etats-Unis. 

Doc. 1 p.350 : une Europe atlantiste



Jean Monnet      Robert Schuman        Adenauer

De Gasperi           Spaak         Beyen           Joseph Bech 

Les « pères fondateurs » de l’Europe unie



Dossier pp.348-349 :



Dossier pp.352-353 :

Europe supranationale : Mise en 
place d’une autorité et 
d’institutions qui se situent au-
dessus des gouvernements des 
États membres et qui leur 
imposent des décisions.



Doc. 5 p.353 : Les partis politiques présentés dans le détail 
dans la partie « contre le débat pour la CED » sont 
présentés de haut en bas, du parti le plus à gauche au parti 
le plus à droite :

GAUCHE
• PCF = Parti Communiste Français
• SFIO = Socialistes
• RGR = Radicaux de gauche

CENTRE
• MRP = chrétiens-démocrates
• Modérés

DROITE
• RPF = Rassemblement du Peuple Français, parti gaulliste 

DIVERS
Candidats « sans étiquette », ou « indépendants », mais 
dont on ignore sur ce tableau s’ils sont plutôt de gauche ou 
de droite.
 Ce sont majoritairement les communistes et les 

gaullistes qui se sont opposés au débat pour la CED : 99 
+ 67 = 166 députés sur les 319 « contre », et face aux 
264 « pour ».

NB : dans le contexte d’après-guerre, la gauche est plus 
forte que la droite, encore parfois associée au régime de 
Vichy.



p.351

Les institutions de la CEE telles qu’elles ont été créées par 
le 1er traité de Rome, sont dès 1957 un compromis entre :
- Des institutions fédérales, dans lesquelles les Etats 

renoncent à une part de leur souveraineté, et dont les 
membres ne se consacrent qu’à l’échelle de 
gouvernance européenne :
 La Commission européenne
 Le Parlement européen
 La Cour de Justice

- Des institutions intergouvernementales, dans 
lesquelles chaque gouvernement des Etats membres 
envoie ses émissaires :
 Conseil des ministres 
 Le Conseil européen des chefs d’Etat



Comparaison des docs 3 et 5 p.351 : si les acteurs de la construction 

européenne cherchent à mettre en valeur l’image d’une Europe unie comme le 

montre l’affiche italienne, la caricature allemande critique, elle, un processus 

lent, avec peu d’acteurs, et qui peine à se mettre en marche. 



Petit rappel lexical : 

• Le gaullisme est la pensée politique inspirée des idées et de 

l'action de Charles de Gaulle, même si lui-même refusait le 

terme. 

 L’adjectif « gaulliste » concerne le soutien aux idées politiques 

de Ch. de Gaulle.

• L'adjectif pour qualifier les réflexions du général de Gaulle, ses 

prises de position, ses décisions, etc., mais aussi les démarches 

en vue de les prolonger, est « gaullien ». 



Docs 1 et 2 pp.354-355: De Gaulle est vivement opposé à l’idée fédéraliste 

d’une Europe supranationale, et s’oppose à deux reprises à l’entrée du 

Royaume-Uni dans la CEE. Sa conception de l’Europe repose sur le couple 

franco-allemand : il mène une politique de réconciliation officielle, par la 

signature du traité de l’Élysée en 1963.



https://fr.wikipedia.org/wiki/Politique_de_la_chaise_vide


 

 

Europe des 6

France

RFA

Italie

Pays-Bas

Belgique
Luxembourg

1951: CECA

1957: CEE et CEEA 
(« Euratom »)

Les élargissements du temps de la CEE 
(1957-1992)



Europe des 6  (1957)

des 9  (1973)

Royaume-Uni
Irlande

Danemark

Les élargissements du temps de la CEE 
(1957-1992)



Europe des 6  (1957)

des 9  (1973)

des 10  (1981)

Grèce

Les élargissements du temps de la CEE 
(1957-1992)



Europe des 6  (1957)

des 9  (1973)

des 10  (1981)

des 12 (1986)

Portugal

Espagne

Les élargissements du temps de la CEE 
(1957-1992)



 

 

Allemagne réunifiée 
en 1990

Fin du rideau de fer

Les élargissements du temps de la CEE 
(1957-1992)



Doc. 5 p.355 : L’Acte unique européen, rédigée en 
1986 par Jacques Delors qui préside alors la 
Commission européenne, modifie le 
fonctionnement des institutions européennes : 
• renforcement des pouvoirs du Parlement et de 

la Commission
• vote à la majorité qualifiée au Conseil des 

ministres pour les décisions se rapportant au 
marché intérieur

Majorité qualifiée (p.358) : procédure de 

vote attribuant à chaque Etat membre un 

nombre de voix proportionnel à sa 

population, et requérant un nombre de voix 

supérieur à 50% pour l’adoption d’une 
décision.



Dossier pp.356-357 :



Doc. 5
p.357



Docs 3 p.359 et 2 p.362 :

En 1992, l’adhésion des Français 

au traité de Maastricht fondant 

l’UE est assez faible : le « oui » 
l’emporte avec 51% des voix. 



Une 
« Europe à 
géométrie 
variable » 
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des 27  (2007)

des 9  (1973)

Europe des 6  (1957)

des 10  (1981)

des 12  (1986)
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Roumanie

Bulgarie

Les 6 élargissements de l’UE (1957-2007)



 

 

des 27  (2007)

des 9  (1973)

Europe des 6  (1957)

des 10  (1981)

des 12  (1986)

des 15  (1995)

des 25  (2004)

Croatie

Les 7 élargissements de l’UE (1957-2013)

des 28 (2013)



Docs 2 p.345 et 4 p.361 :



Doc. 4 p.359 :
Le traité de Lisbonne introduit en 2007 quelques 
nouveautés institutionnelles, inspirées du traité pour 
une Constitution européenne (TCE) rejeté par la 
France et les Pays-Bas en 2005 :
- La création d’un Haut représentant de l’Union, 

pour les Affaires étrangères et la politique de 
sécurité

- La création d’un Président du Conseil européen élu 
pour deux ans et demi
Ces deux fonctions permettent d’avoir un seul 

interlocuteur de l’UE dans les relations 
diplomatiques selon les thématiques, et de donner 
à l’UE une forme d’uniformité dans la gouvernance 
mondiale (par exemple au G20).

NB : A la différence du TCE, le traité de Lisbonne n’est 
pas soumis à referendum, mais simplement ratifié 
par les parlements de chacun des Etats membres. 



Les représentants actuels 
des institutions créées à 
Lisbonne :
- Haute Représentante 

de l’UE pour les Affaires 
étrangères et la 
politique de sécurité : 
Federica MOGHERINI 

(Italie)

- Le Président du Conseil 
européen :

Donald TUSK (Pologne)



Le triangle institutionnel

Le Parlement européen

751 députés représentant les citoyens 
européens

Pouvoir législatif et budgétaire

Pouvoir de contrôle

La Commission européenne

28 commissaires

Préparation des propositions législatives : monopole de l’initiative

Responsable de l’éxécution des politiques européennes et du budget

Le Conseil de l’Union 
européenne

28 ministres représentant les Etats membres

Pouvoir législatif et budgétaire

Conclut les accords internationaux



Les représentants actuels du 
« triangle institutionnel » :
- Président du Parlement européen 
(depuis janvier 2017) :

Antonio TAJANI (Italie)

- Président de la Commission 
européenne (depuis juillet 2014) :

Jean-Claude JUNKER (Luxembourg)

- Pays occupant la Présidence 
tournante du Conseil de l’UE, de 
janvier à juin 2017 :

Malte



Commission européenne

Parlement européen Conseil de l’UE

Première lecture

Deuxième lecture

Troisième lecture

Première lecture

Deuxième lecture

Troisième lecture

Droit d’initiative

Comité de conciliation

La procédure législative ordinaire
Vote des“Lois européennes +  Budget de l’UE”



Dossier pp.355-359 :



Schéma 
p.363



La devise de l’UE « Unie dans la diversité » et l’Hymne à la joie de Beethoven, autre symbole, 
sont-ils aujourd’hui véritablement représentatifs des crises et des défis qu’elle traverse ? 


